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La lutte contre la précarité alimentaire doit être
couplée à celle pour le maintien et le
renouvellement des paysannes et des paysans.
Et les évolutions attendues des modèles
agricoles (écologisation, relocalisation et
décarbonation) doivent garantir la viabilité
économique de toutes les fermes. 

La réduction des inégalités et l’accès à tous à
une alimentation saine et de qualité ne seront
possibles qu’en assurant un revenu juste à tous
les acteurs de l’agriculture. Dans ce sens, les
actions en faveur de la démocratie alimentaire
sont cruciales, car elles doivent permettre de
coupler ces enjeux dans les représentations et
d’encourager un passage à l’acte des citoyens
vers des changements de pratiques sur la
durée.

En 2017, la Région Centre-Val de Loire a voté
une stratégie régionale de l’alimentation, avec
pour objectif de donner la possibilité à chacun
d’accéder à une alimentation saine et de qualité
(sans effet négatifs sur la santé et sur
l’environnement) et de permettre aux acteurs
de la filière alimentaire, et en premier lieu aux
producteurs, de vivre de leur activité. 

Trois des cinq axes de cette stratégie
contribuent directement à la démocratie
alimentaire : le développement des initiatives
citoyennes et l’éducation à l’alimentation
durable, le levier de la restauration collective et
le soutien aux Projets Alimentaires Territoriaux
(PAT). L’enjeu poursuivi par la Région est de
favoriser une relocalisation de l’alimentation, à
l’échelle des territoires, notamment grâce au
développement de PAT. Les trois quarts des
territoires de la Région se sont désormais
engagés dans une telle démarche. Ces PAT
intègrent tous, sous des formes diverses, des
actions d’éducation à l’alimentation durable et
en faveur de l’accès à une alimentation saine
pour tous.

E D I T O R I A L

L E S  A C T I O N S  E N  F A V E U R  D E  L A  D É M O C R A T I E
A L I M E N T A I R E  S O N T  C R U C I A L E S

Temanuata Girard,
Vice-présidente du Conseil

régional Centre-Val de Loire 
en charge de l’Agriculture et

l’Alimentation

Aujourd’hui, 3% de la population est
sous-alimentée en France, et le
nombre de personnes bénéficiaires de
l’aide alimentaire a doublé sur les 10
dernières années. Parallèlement, 17%
de la population souffre d’obésité. Les
changements climatiques en cours, et
le retour de la guerre en Europe,
provoqueront des crises alimentaires,
dont les premières victimes seront les
personnes les plus vulnérables.

L’alimentation se retrouve désormais
au cœur de plusieurs enjeux sociétaux
majeurs (en termes de santé, de
justice sociale, d’environnement,
d’aménagement et d’attractivité des
territoires, de tourisme et de
développement économique…). Et il
apparait clairement que la transition
agricole et alimentaire appelée de nos
vœux doit être juste et inclusive, pour
tous. 
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E D I T O R I A L

Au-delà des acteurs économiques et
des élus des territoires, la stratégie
régionale vise particulièrement à
accompagner les citoyens afin qu’ils
puissent s’emparer des questions de
l’alimentation, via des conférences, de
l’accompagnement de familles, des
jardins partagés… La Région poursuit
ainsi depuis 2014 des actions
d’éducation et de sensibilisation des
publics à une alimentation sans impact
sur la santé et l’environnement, à
l’image des Défis alimentation (« Défi
Famille à Alimentation Positive »)
financés par la Région. La Région
soutient également les initiatives
prises par des collectifs (AMAP,
magasin de producteurs, magasin de
proximité, épiceries sociales et
solidaires, jardins d’insertion…).

Le travail mené par RESOLIS sur le
territoire régional permet de mettre en
lumière certaines de ces actions en
faveur de l’alimentation durable et
donner corps à la question de la
démocratie alimentaire. Sur ces
questions, la Région Centre-Val de
Loire apprend en marchant, avec de
nombreux partenaires, dont RESOLIS.

L’alimentation est un puissant vecteur
d’inclusion et d’insertion et la cuisine
est un « ciment social » comme
souligné dans une des fiches actions
de cette publication. Nous voulons
que l’alimentation de qualité soit
accessible à tous, et que cette
transition agricole et alimentaire
garantisse à tous les acteurs de la
filière alimentaire de vivre dignement
de leur activité.
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FAITS MARQUANTS EN
MARKETING CETTE
ANNÉE

Qu’est-ce que la démocratie
alimentaire ?

Face aux scandales sanitaires du secteur
agroalimentaire, aux impacts négatifs du
processus de production agricole et
alimentaire sur l’environnement, la société
et le développement des territoires, face à
l'appauvrissement d’une partie de la
profession agricole et d’une frange
croissante de consommateurs, le concept
de démocratie alimentaire émerge comme
une volonté citoyenne d'avoir une
meilleure maîtrise sur son alimentation à
chaque étape du système alimentaire. 

La notion de démocratie alimentaire
apparaît donc en réponse à la
complexification et à l'accaparement
croissants du système alimentaire. Elle
traduit un désir de reprise en main par les
citoyens des conditions d’accès à une
alimentation de qualité, pour tous.  En
1998, Tim Lang, alors professeur de
politique alimentaire au Centre for Food
Policy de la City University de Londres,
définit le premier ce concept de
démocratie alimentaire comme :

“ la grande lutte au cours des siècles, dans
toutes les cultures, pour permettre à tous
les citoyens d’avoir accès à une
alimentation décente, abordable et
bénéfique pour la santé, cultivée dans des
conditions dans lesquelles ils peuvent
avoir confiance ".
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L'accès à une alimentation choisie et
saine, en considérant les freins
économiques, socio-culturels et
géographiques. 
L’aspiration pour les citoyens d’influer
sur les orientations agricoles et
alimentaires de leur territoire, au-delà
du seul acte de consommation.  
Une plus forte transparence sur le
fonctionnement du système
alimentaire, une plus grande
accessibilité de l’information, y
compris sur les conditions de
production
Des modalités favorisant une
gouvernance inclusive et horizontale,
permettant notamment de dépasser
les relations asymétriques aidant/aidé
dans le domaine de la lutte contre la
précarité alimentaire
La volonté de disposer d’espaces et
de lieux d'échanges et d'action (tiers
lieux, jardins partagés, espaces de
débat)
La défense du droit à une
alimentation durable.

La démocratie alimentaire comprend
donc : 

NOTE DE DÉFINITION

LA DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE



ANALYSE DE
DONNÉES

La production agricole (intrants
agricoles, productions végétales,
productions animales).
La transformation artisanale ou
industrielle  (conditionnement de
récoltes, fabrication de produits
alimentaires, abattage, conservation...).
La distribution en circuits longs, en
circuits courts ou en hybridations
diverses (emballage, transport,
entreposage, marketing).
La consommation domestique ou hors
foyer (achat, préparation des aliments,
ingestion des aliments, tri et disposition).

Une volonté citoyenne de pouvoir
agir sur le système alimentaire

Pour mieux comprendre les contours de la
notion de démocratie alimentaire, il est donc
essentiel de bien saisir quelles sont les
différentes fonctions d’un système
alimentaire. 
Un système alimentaire traduit la “façon
dont les hommes s'organisent dans l'espace
et dans le temps pour obtenir et consommer
leur nourriture” (Malassis, 1994). En d’autres
termes, un système alimentaire est
caractéristique de “l'organisation des
sociétés pour produire (production agricole,
transformation, stockage, transport, etc.) et
pour consommer (distribution, préparation
domestique ou industrielle, restauration et
consommation) des aliments” (Malassis et
Ghersi, 2000). 

Ce système s’articule autour de 4 fonctions
nécessaires (Paturel et Ndiaye, 2020) :

Un système alimentaire qui s’est
progressivement complexifié et
libéralisé

L’amélioration technique des transports, la
logique de spécialisation des territoires et
l’essor de l’usage d’intrants chimiques
agricoles constituent des vecteurs
d’internationalisation des flux, et de
mondialisation des systèmes alimentaires.

Historiquement, cette organisation et ses
fonctions se sont largement spécialisées,
industrialisées et mondialisées à partir du
milieu du XIXe siècle. On peut même
remonter au XVIIIe siècle pour certains
produits à forte valeur ajoutée à l’image du
thé, du café et des épices, dans un
découplage progressif entre producteurs
et mangeurs (Fumey : 2007). 

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale,
les stratégies agricoles des pays
européens visent à assurer une sécurité
alimentaire en augmentant la productivité,
pour pallier les pénuries alimentaires et
éradiquer la faim sur le continent, ainsi qu'à
la prolétarisation des paysans afin
d'alimenter les usines en main d'oeurve.
Les années 1970 et 1980 ont marqué une
libéralisation progressive des marchés
agricoles et alimentaires et permis aux
denrées alimentaires d’être échangées
dans le monde entier avec des prix
fluctuants selon les logiques de l’offre, de
la demande et de la spéculation. La
création de l’Organisation Mondiale du
Commerce (1995) manifeste
l’affaiblissement du contrôle des États sur
les marchés agricoles. 

Le Sommet de l’alimentation en 1996
apparaît comme un tournant par rapport à
cette accélération de la mondialisation
dans le domaine agricole et alimentaire, en
mettant en lumière l’enjeu de l’alimentation
durable et celui de la qualité nutritionnelle.
Ce sommet définit la sécurité alimentaire
comme la situation dans laquelle "tous les
êtres humains ont, à tout moment, un
accès physique et économique à une
nourriture suffisante, saine et nutritive leur
permettant de satisfaire leurs besoins et
préférences alimentaires pour mener une
vie saine et active" (FAO, 1996). La
définition de la sécurité alimentaire est un
premier pas vers le concept de démocratie
alimentaire, qui émerge en 1998 sous la
plume de Tim Lang. 
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STRATÉGIES POUR
L'AMÉLIORATION

Incarnations concrètes de la
démocratie alimentaire
La démocratie alimentaire offre donc un
cadre de pensée et d’actions collectives dans
la lutte contre les inégalités alimentaires. Les
pratiques démocratiques qui l’animent
peuvent prendre de nombreuses formes et
sont mises en œuvre par une grande
diversité d’acteurs, publics et privés.
L’inclusion et le pouvoir d’agir des citoyens
sont cependant au centre de toutes les
actions de démocratie alimentaire, qui visent
à l’émergence de nouveaux paradigmes
politiques et économiques fondés notamment
sur la gestion collective des biens communs.
Les initiatives peuvent alors valoriser et
renforcer l’accès des citoyens à l’information
et au débat, au travers du développement de
Tiers-lieux. Elles peuvent aussi s’articuler
autour de l’action citoyenne, par la co-
construction de solutions ou leur participation
à des processus de décisions liés à
l’alimentation. La démocratie alimentaire
s’incarne également dans des actions
favorisant l’accès de tous à une offre
alimentaire durable et saine, notamment au
travers de coopératives ou de collectifs
citoyens pour l’aide alimentaire.

Cette publication présente un ensemble de
fiches initiatives présentant autant d’actions
concrètes de démocratie alimentaire portées
par des structures de l'ESS. Elle a pour
objectifs de faire connaitre aux citoyens et
aux collectivités des initiatives privées ou des
mesures publiques de référence. 

En 2010, des organisations militantes défendent aux États-Unis la notion de Justice
Alimentaire, qui permet d’enrichir la notion de démocratie alimentaire. En 2010 dans “Food
justice”, Gottlieb et Joshi définissent la justice alimentaire comme “un partage équitable
des bénéfices et des risques concernant les lieux, les produits et la façon dont la nourriture
est produite, transformée, transportée et distribuée et mangée“. Ils introduisent ainsi le
principe de justice sociale et avec elle disent la priorité de l’alimentation des populations
pauvres et des minorités ethniques, mettant en avant les enjeux d’inclusivité. 

La démocratie alimentaire, qui fait écho aux notions d'autonomie alimentaire et de justice
alimentaire, contrebalance le manque de régulation par l’État du secteur agro-alimentaire
et la prééminence de l’industrie agroalimentaire, qui marginalise le pouvoir des citoyens sur
leur alimentation.

DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE ET
ÉCONOMIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE 

L'économie sociale et solidaire[1] est
largement présente dans les actions de
démocratie alimentaire.
Les Amap sont par exemple l'un des acteurs
de la démocratie alimentaire. Ce sont des
agriculteurs qui ont lancé au début des
années 2000 la toute première Association
pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne
(Amap) dans le Var, pour conserver leur
activité face à la disparition rapide des
petites exploitations sur leurs territoires. 
Coopératives alimentaires, épiceries
solidaires, jardins d’insertion, tiers-lieux
nourriciers, sociétés coopératives d’intérêt
collectif de structuration de filières,
groupements d’achats et autres formes de
valorisation des circuits courts alimentaires
se déploient ainsi dans les territoires et
prônent de nouvelles formes de solidarité
entre producteurs et consommateurs. Elles
répondent aux enjeux d’accès à
l’alimentation tout en apportant une
alternative à l’assistance alimentaire. 
Ces initiatives de l’ESS remettent la
consommation locale et le respect de
l’environnement au cœur des
préoccupations sociétales. 

 [1] https://www.economie.gouv.fr/economie-sociale-et-solidaire-ess



Analyse du thème
Méthodologie
Depuis la création de RESOLIS, il y plus de 10
ans, le pôle Alimentation responsable et
durable (ARD) a repéré plus de 1200 initiatives
d’alimentation responsable et durable (IARD)
et mesures de politique publique en faveur de
l’ARD (MESARD) dans le cadre de
collaborations avec les fédérations de
collectivités territoriales (telles que Régions de
France, la Fédération des Parcs naturels
régionaux de France, France urbaine et
l’Assemblée des départements de France).
Ces repérages, observations et analyses ont
été menés le plus souvent dans des
territoires-pilotes. Plus de 150 étudiants en
projets collectifs ou en stages individuels ont
été mobilisés pour appuyer ces missions
d’identification des pionniers de la transition
agricole et alimentaire. Ces initiatives sont
aujourd’hui publiées dans un observatoire en
ligne cartographié et valorisées dans des
catalogues et publications.

Grâce aux financements du Ministère de la
Transition écologique, de la Banque des
Territoires - Groupe Caisse des Dépôts et de
la Fondation Daniel et Nina Carasso, nous nous
sommes attelés en 2021 à construire une
nouvelle manière de valoriser nos données en
adoptant une démarche thématique. Il s’agit de
compléter l’observatoire cartographié par une
plateforme de recherche par thèmes, d’usage
facile et permettant un accès plus immédiat
pour les acteurs de terrain.

En nous basant sur notre patrimoine de
données et à la suite d’échanges avec nos
partenaires, nous avons dans un premier
temps défini 14 thèmes jugés majeurs pour les
dynamiques de la Transition agricole et
alimentaire (TAA). En fonction de ces 14
thèmes, nous avons élaboré une méthode de
filtrage et d’extraction de nos initiatives basée
sur notre première grille de caractérisations

[1] Liste actualisée des thèmes : : Transition agroécologique de la production agricole - Lutte contre le gaspillage alimentaire et pour la,
réduction et la valorisation des déchets - Préservation et valorisation du foncier agricole, installation de nouveaux agriculteurs - Restauration
collective locale et durable - Renforcement des circuits alimentaires courts et de proximité - Développement des petites unités de
transformation et des filières locales durables - Marques territoriales et qualification de démarches agricoles durables et locales - Solidarité
alimentaire et inclusion sociale et professionnelle - Pédagogie, sensibilisation, partage - Initiatives de participation citoyenne et émergences
des démocraties alimentaires - Pratiques agricoles pour la préservation et la restauration de la biodiversité cultivée, élevée et auxiliaire -
Promotion de la place des femmes dans la transition - Agriculture urbaine

développées au fil des ans par le programme
ARD (présentées dans notre Guide
méthodologique RESOLIS) afin de constituer des
échantillons thématiques larges.
Cet exercice d’extraction nous a également
permis de faire évoluer la liste des thèmes
prioritaires préétablie : trois thèmes ont été
sortis de la liste pour être traités plus tard selon
une autre approche mieux adaptée, en revanche
deux nouveaux thèmes ont été ajoutés :
"Agriculture urbaine" et "Promotion de la place
des femmes dans la transition"[1].

Ces premiers échantillons ont été passés en
revue fiche par fiche, en vue d’épurer les
données et de ne sélectionner que les initiatives
les plus en lien avec chaque thème. Pour chacun
des thèmes, nous avons réalisé une recherche
documentaire dans la littérature scientifique et
les rapports techniques pour élaborer des
typologies permettant de classer les différentes
initiatives et les mesures de politique publique
selon les types définis, mais aussi de façons
parlantes pour les acteurs de terrain et les
décideurs locaux.  

Nous avons ensuite sélectionné un sous-
échantillon d’initiatives, présentées dans ce
catalogue, en tenant compte de leur valeur
d’exemple et de leur capacité à représenter la
structuration de la thématique concernée.

Enfin, pour chaque entrée thématique, nous
avons choisi une ou une famille d' IARD ou de
MESARD pouvant incarner un vaste champ
d’application et servir de référence à de
nombreux acteurs ou collectivités.  Nous l’avons
configurée pour devenir « générique », c’est-à-
dire extraite des spécificités locales, et se
transformer en concept ou modèle pouvant
servir de solution à des problèmes rencontrés
dans des contextes divers.
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NOTE D'ANALYSE

LA DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE

L'échantillon analysé comprend 97
initiatives et mesures de politique
publique. L’étude de l’ensemble de ces
initiatives permet d’analyser les
tendances des actions de terrains pro-
démocratie alimentaire.  

4 sous-thèmes de démocratie
alimentaire émergent de l’observation
de ces mesures et initiatives. 

NOTE D'ANALYSE

LA DÉMOCRATIE ALIMENTAIRE

La gouvernance citoyenne du
système alimentaire

-
Les mobilisations citoyennes
pour la transition écologique du
système alimentaire

-
Les mobilisations citoyennes
pour une consommation durable,
locale et solidaire 

-
La réinsertion et l'inclusion des
personnes précaires au système
alimentaire

Les frontières entre ces sous-thèmes sont cependant poreuses, une initiative citoyenne
pouvant couvrir différents sous-thèmes, comme c’est le cas des jardins partagés nourriciers.
Le sous-thème principal a donc été sélectionné pour chacune de ces initiatives ou mesures.

Typologie du thème démocratie alimentaire
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Analyse de l'échantillon

On observe que les initiatives privées et
mesures publiques de démocratie alimentaire
étudiées poursuivent en priorité des objectifs
sociaux (41% des externalités recherchés).
Ainsi, la plupart des initiatives visent à la
création et au renforcement du lien social
(21%), ainsi qu’à l’amélioration de la santé par
une alimentation saine (10%). L’aide et
l’insertion de personnes en difficulté est aussi
un objectif social majeur. Les objectifs de
démocratie alimentaire sont donc étroitement
liés à l’émergence d’une société plus
solidaire. 

Cependant, les initiatives vont bien au-delà
d’œuvrer directement pour la justice sociale :
cet objectif principal est accompagné
d’objectifs de types pédagogiques (26%), suivi
par des objectifs environnementaux (18%), ainsi
que des objectifs pour le développement local
et enfin pour la diversité culturelle. Il apparaît
que la  sensibilisation des consommateurs à
des pratiques responsables est l’un des
principaux objectifs pédagogiques.

Il est important de noter aussi la diversité des
acteurs portant les initiatives de démocratie
alimentaire. Celles-ci sont en majeure partie
l'œuvre d’organisations de la société civile,
notamment des associations, des ONGs ou des
collectifs. Ces organisations formelles ou
informelles permettent la structuration des
engagements citoyens pour la démocratie
alimentaire. D'autres structures privées,
s'appuyant également sur l'engagement
citoyen telles les exploitations agricoles, les
fermes d’insertion ou pédagogiques, mais aussi
les restaurateurs, traiteurs et petits
commerces, jouent un rôle majeur dans
l’alimentation et l’agriculture. Le secteur public,
souvent par le biais des collectivités
territoriales et des établissements publics
spécialisés, porte des initiatives liées à la
concertation citoyenne pour la gouvernance
collective, soutien de nombreuses actions
citoyennes de terrain. 
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Cette grande diversité d’acteurs porteurs d’initiatives de démocratie alimentaire, qui
reflète la diversité des acteurs engagés dans le système alimentaire, contribue
grandement à la dynamique de TAA. 

Retours d'expériences

Les initiatives et mesures en faveur de la démocratie alimentaire butent parfois sur
des freins et des difficultés de mise en œuvre.

Un frein majeur à la mise en pratique d’actions collectives de démocratie alimentaire
est la difficulté d’accès au foncier : qu’il s’agisse de l’accès à un local de travail ou à
des terres pour la production. Cette difficulté découle de la pression foncière, du coût
élevé des loyers, mais parfois aussi de l’absence d’intervention des collectivités
locales pour les mettre à disposition des citoyens. Des porteurs d’initiatives font aussi
part de la précarité de leur bail et de la crainte de perdre leur espace de travail ou de
production. Pour répondre à ces enjeux, des particuliers et des collectivités locales
s’engagent et proposent des solutions transitoires ou pérennes d’accès au foncier.

La mobilisation de fonds, souvent orientée vers les projets de court terme, est aussi
un défi à la pérennisation des initiatives citoyennes. Les acteurs cherchent ainsi à
renforcer leurs capacités en levée de fonds et à diversifier leurs sources de
financements, en se tournant vers les fondations d’entreprise ou le financement
participatif. Les partenariats de long terme sont valorisés afin d’assurer la pérennité
des actions.

Certaines initiatives peinent à mobiliser les citoyens, faute de communication efficace
et du fait d’une faible habitude à des processus participatifs. L’inclusion des citoyens
peut être favorisée par une participation dès le début du montage de l’initiative. Les
efforts de communication et de mobilisation des publics précaires, visent à améliorer
l’inclusivité des initiatives. Sur le plan interne et organisationnel, les initiatives
repérées sont parfois confrontées à un manque de moyens humains : absence de
salariés, bénévolat occasionnel ou intermittent, etc.
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DIFFICULTES
RENCONTREES PAR LES
INITIATIVES

Difficulté d'accès au foncier

Faible mobilisation de fonds

Difficultés dans la mise en

place et l'animation de

processus participatifs

Absence de cadre légal pour

certaines initiatives

Faible mobilisation du concept

de démocratie alimentaire par

ses acteurs

Les organisations en gestion horizontale peuvent
rencontrer des défis dans l’animation de
processus de décision démocratiques au sein de
la structure. Pour pallier ces difficultés, des
formations sont proposées aux bénévoles et les
organisations s’appuient sur un volontariat de
compétence. Une autre difficulté tient à l’absence
de cadre légal propre à certaines initiatives
citoyennes, qui pèse sur leur reconnaissance par
les acteurs institutionnels et pose d’importants
freins administratifs ou juridiques limitant le
déploiement de leurs actions. 

L’une des observations majeures de cette étude
est la faible mobilisation du concept de
démocratie alimentaire par les acteurs de terrain.
Les porteurs d’initiatives s’y réfèrent peu, ce qui
limite les partenariats et la mise en réseau des
acteurs de la démocratie alimentaire. Assurer
l’appropriation du concept de démocratie
alimentaire par les acteurs de terrain apparaît
maintenant nécessaire au développement des
initiatives et mesures politiques. Cela requiert
davantage de travaux de recherche sur le sujet,
mais aussi des échanges réguliers entre les
acteurs du système agricole sur cet enjeu. 

Les acteurs de l’ESS au cœur de la
démocratie alimentaire

L'analyse de l’échantillon thématique de RESOLIS
révèle le fort engagement des acteurs de
l’économie sociale et solidaire soutenant des
initiatives de démocratie alimentaire, mais aussi
l’importance du rôle des collectivités territoriales
pour faciliter leur émergence. Les structures de
l’ESS interviennent sur des maillons différents
pour le développement d’une alimentation plus
durable : dans l’éducation/la sensibilisation, la
justice alimentaire, la lutte contre le gaspillage, le
développement d’une agriculture responsable, le
développement de circuits courts, la structuration
de filières de proximité. 
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NOS OBJECTIFS EN 2020
Les acteurs de l’ESS sont ainsi positionnés sur
l’accompagnement à l’installation paysanne, la
réappropriation des conditions de production :
c’est le cas de la foncière Terre de liens, du réseau
des CIVAM (Centres d’Initiatives pour Valoriser
l’Agriculture et le Milieu rural), du réseau des
CUMA (Coopératives d’Utilisation de Matériel
Agricole), des jardins maraîchers d’insertion
sociale, etc.

A l’étape de la transformation, certaines
conserveries, légumeries ou abattoirs sont sous
forme coopératives, par exemple en SCIC (société
coopérative d'intérêt collectif). 

Les initiatives ESS sont présentes à l’échelle de la
distribution, via par exemple les épiceries
solidaires ou les structures de vente en circuit
court telles les AMAP, les supermarchés
coopératifs, le commerce équitable, etc.           

Enfin à l’échelle de la consommation, de
nombreuses structures de l’ESS interviennent sur
le plan de la sensibilisation aux enjeux d’une
alimentation durable, de la réduction des déchets
alimentaires, etc. 

Les collectivités territoriales jouent un rôle clé
dans l’émergence des initiatives de démocratie
alimentaire, grâce à des financements, des
partenariats de long terme, ou encore par la mise
à disposition de foncier aux structures de l’ESS. 

LEVIERS D'ACTIONS DES
COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Soutenir les projets de sensibilisation
portés par des acteurs de l’ESS :
ateliers de cuisine, fermes
pédagogiques, etc.
Favoriser l’accès de tous à une
alimentation locale et soutenable en
soutenant les structures de l’ESS qui
associent les habitants : épiceries
solidaires, supermarchés coopératifs,
etc.
Accompagner la création de lieux
partagés favorisant les actions de
sensibilisation et la mixité sociale
autour de l’alimentation.
Favoriser les démarches de
coopérations entre acteurs pour
l'émergence de circuits courts
alimentaires solidaires.
Développer un projet alimentaire
solidaire : préserver et mobiliser le
foncier agricole (mise à disposition de
terres, collaborations avec la foncière
solidaire Terre de liens, participation
aux SAFER…).
Intégrer les acteurs de l’ESS dans les
PAT (Projet alimentaire territorial)
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Des monnaies locales et solidaires en faveur de la
transition agricole et alimentaire
Par sa stimulation de l’économie d’un territoire délimité et le renforcement du lien entre les
différents acteurs de la chaine alimentaire locale, la monnaie locale peut devenir un
concept porteur de la transition agricole et alimentaire (TAA). Elle peut aussi entrainer un
pas important vers une plus grande démocratie locale, car sa gestion est opérée
démocratiquement par les différents acteurs du territoire (habitants, commerçants et
associations, collectivités…). La gestion monétaire n’est alors plus seulement réservée aux
experts des politiques monétaires, elle est le fruit d’une réflexion commune.

Définition
La monnaie locale est une monnaie
complémentaire par rapport à la monnaie
nationale. Elle est émise pour un territoire
et des acteurs définis à l’échelle
infranationale. Cette monnaie est gérée par
une association avec le soutien d’un
établissement financier (généralement «
éthique »). La monnaie locale est indexée
sur l’euro et est utilisable uniquement pour
l’économie réelle, c’est-à-dire pour
l’échange de certains biens et de certains
services, sans possibilité d’épargne ou de
dépôt sur un compte.

L’utilisation d’une monnaie à l’échelle locale
est cadrée par une charte signée par ses
adhérents. Cette dernière vise à orienter
l’utilisation de la monnaie pour le
développement de l’économie de proximité
dans une démarche d’équité et de qualité.
Cela permet de créer une dynamique
économique vertueuse à l’échelle du
territoire via le renforcement des liens
entre acteurs, la création de circuits courts
et le soutien à l’emploi local. 

Généricité

En favorisant des échanges économiques
localisés, la monnaie locale permet
d’augmenter la traçabilité des produits
alimentaires, et participe ainsi à une
relation de confiance entre producteurs,
distributeurs et consommateurs. Cette
transparence dans les échanges renforce
le pouvoir des citoyens sur le choix de leur
alimentation. 

En cela la monnaie locale participe
directement à la démocratie alimentaire
dans un territoire donné. La monnaie locale
est aussi un facteur de TAA ; accompagnée
de sa charte, elle relocalise les échanges
entre agriculteurs, transformateurs et
consommateurs en proposant des produits
de qualité. La charte d’une monnaie locale
peut aussi intégrer la notion de respect de
l’environnement. Les circuits alimentaires
courts et de proximité, ainsi que les
pratiques vertueuses pour l’environnement
se retrouvent renforcés. Il existait en
France 82 monnaies locales en 2021.
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Le renforcement de l’économie réelle et utile et le recul de la spéculation
…dont le système alimentaire durable et responsable est le socle (les échanges
alimentaires étant le prérequis de tous les autres échanges)

Le respect de l’environnement et la promotion de la production de biens et de services
durables et responsables
…par les pratiques agroécologiques pour la production agricole

La défense de conditions dignes de travail et d’une rémunération juste
…avec une redistribution juste de la richesse créée par la production agricole

Le renforcement de la démocratie et de la prise de décision éclairée des citoyens
…en renforçant la maîtrise des consommateurs sur leur alimentation et celle des
agriculteurs sur leur production

CADRE LEGISLATIF

Un cadre légal réglemente
l’utilisation d’une monnaie locale,
notamment par la loi n° 2014-856 du
31 juillet 2014 relative à l'économie
sociale et solidaire via la création
d’articles spécifiques dans le Code
monétaire et financier. La loi indique
que les monnaies locales sont
adossées à la devise nationale, à
savoir à l’euro.

Objectifs et valeurs

Les monnaies locales sont construites sur des
valeurs et des objectifs similaires à ceux de la
transition agricole et alimentaire. Au cœur de
leur charte, ces valeurs et objectifs
promeuvent :

La reterritorialisation du système
économique
…entraînant un développement des circuits
alimentaires courts et de proximité

La création de liens d’échanges fondés sur
la coopération, la complémentarité et la
solidarité avec les plus fragiles
…source de synergie positive entre les
agriculteurs, les transformateurs, les
distributeurs, les consommateurs et les
accompagnateurs.

Variantes et fonctionnalités

Charte
La charte est une composante
indispensable de la mise en place d’une
monnaie locale. Elle permet de cadrer
l’usage de cette monnaie en définissant les
valeurs et objectifs à respecter. Son
écriture doit être discutée avec l’ensemble
des acteurs qui vont participer aux
échanges avec cette monnaie. Les débats
peuvent tourner autour des conditions
d’entrée dans le réseau pour des
producteurs ou commerçants. Faut-il
respecter stricto sensu les valeurs définies
(exploitation bio par exemple) ? Ou
l’engagement à cheminer vers les modes
de production ou de commercialisation
durable est-il suffisant ?

Évolution des pratiques des
professionnels

Évolution des pratiques des professionnels
Plusieurs associations organisant des
monnaies locales mettent en avant le
processus de transition pour les acteurs
locaux. Un objectif de la monnaie locale
serait donc d’engager les professionnels
"adhérents" à réfléchir sur leurs pratiques
et proposer des pistes de transformation,
collectivement ou individuellement. Il n’est
donc pas nécessaire qu’un acteur respecte
toutes les règles fixées, cependant il doit
prendre l’engagement de progresser vers
des pratiques vertueuses. L’association
peut mettre en place un dispositif de suivi
des engagements. 



CADRE LEGISLATIF
Un concept en réponse à différentes limites du système monétaire actuel

Les monnaies locales ne visent pas à se substituer à l’euro mais plutôt à compléter sa
circulation. Émises sur la base d’une réserve équivalente en euros, elles ouvrent une voie
supplémentaire pour ancrer la transition dans les territoires.

Spéculation ou thésaurisation. 
Une partie de la monnaie n’est

pas destinée à financer
l’économie réelle. 

Économie réelle.
La monnaie locale ne peut pas

être déposée dans une banque,
elle sert à l’économie réelle de
biens et de services répondant

aux critères définis par la charte.

Limites du système monétaire
conventionnel (monnaie

nationale ou internationale)
Apports de la monnaie locale

Intraçabilité.
Une fois utilisée, la monnaie peut

financer des projets agissant
contre la transition écologique.

Transparence.
 La monnaie locale ne peut
circuler que sur un territoire

précis auprès d’acteurs définis. Le
citoyen a connaissance du circuit

réalisé par l’argent dépensé.

Gestion technique et opaque.
La gestion de la monnaie est très

technique, ce qui limite la
participation citoyenne à sa

gestion. 

Gestion participative.
Une monnaie locale est gérée

démocratiquement par des
citoyens du territoire ainsi que les

entreprises et associations
adhérentes

Délocalisation de l’économie.
La monnaie est facilement utilisée

pour des échanges
internationaux, potentiellement au
détriment de l’économie locale et

de l’environnement (transport
long de denrées)

Reterritorialisation de
l’économie.

La monnaie locale est un outil
pour la territorialisation de

l’économie et donc du système
alimentaire.
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Communiquer autour du projet est
une condition essentielle de réussite
à partager entre les différents
porteurs de l’initiative. Il faut avoir un
discours clair et construit afin que les
explications fournies aux acteurs, et
notamment aux commerçants,
puissent les convaincre de leur
participation. Des formations
peuvent être organisées avec des
propositions de pratiques adaptées
pour chaque acteur.
Pour mettre en place et gérer la
monnaie locale, le processus de
concertation est crucial. En effet, de
nombreux acteurs issus de différents
milieux seront amenés à participer à
ce projet d’économie territoriale. Ces
acteurs doivent pouvoir y trouver
leur compte, faire des retours
d’expériences et proposer des
solutions. 
La mise en place d’un logiciel adapté
à la gestion de la monnaie locale
permet de gagner beaucoup de
temps et d’énergie pour les
bénévoles et les salariés
gestionnaires.
Certaines associations souhaitent
développer une règle
d’autofinancement pour consolider
les financements. Cela peut passer
par l’augmentation des cotisations ou
par la mise en place d’un petit taux
d’échange de la monnaie locale vers
l’euro.
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Sensibilisation des

consommateurs

Maintien de filières locales  et

création d'emploi

Création de dynamiques

économiques

Bénéfices et externalités positives pour le territoire 

Des difficultés sont rencontrées pour
convaincre les commerçants
d’utiliser la monnaie locale. Cette
utilisation est perçue comme une
charge au niveau de la comptabilité.
Certains logiciels de comptabilité ne
permettent pas l’utilisation de deux
monnaies distinctes. De plus, il est
compliqué de trouver des
fournisseurs qui acceptent la
monnaie locale.

La gestion associative de la monnaie
nécessite un travail conséquent,
souvent porté par des bénévoles. Ce
travail peut être fastideux et
chronophage. Les associations
manquent souvent de financement
pour salarier une personne
responsable de cette gestion. 

La conception et la production de la
monnaie requiert des compétences
techniques spécifiques.

Des associations témoignent d’un
manque de soutien
communicationnel de la part de
certaines collectivités locales.

Leviers et freins tirés de l’analyse des initiatives valorisées par RESOLIS 
Difficultés et obstacles identifiés par
les initiatives

Solutions et leviers d'action évoqués
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